
lAT/ONS UNIES 

·::ONSEIL 
:.c::C)~J()MIQUE 

: r·1 S 0 C 1 AL 

Cür-11HS8IO:m DES DROITS DE L'HOMME 

.... 
. .. , l 

. LE PRINCIPE DE LA NON D!SC IlÙNATION TEL .. 
Qt,J' IL EST APPLIQUE DANS l CONVENTION . . ~ 
' . -· -. .. , .... 

REliA'fiVE. A:ti:,...STA'IUT 

, ' '·. . -~- .. :~- . -~~.-~-- , ' , , ..... 

Memorandum .. du Secretaire general 

51-42300 

Distr. 
GENERtUE 1 

E/CN.4/Sub.2/l35 
28 septembre 1951 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 



. ' .. :· 

E/C.N ~4/âtl'ts.2l~~~ h'l 

França ii .... ~. ~::, :·;,;.:: 
Page 2 .... u· J.· ""'""' .. • 

,,-. !,. 

f. ·.·. '"·' 

INTRODUCTION 

CHAPITRE I 

CHAPITRE II: 

•;. ! -

Param;aphea 
••• d •••• '' 

1-8 
. ;.n.;··.-;',] •. f. ':{,(' ,·: r:;·x: .. \· ; ... !, .·-:·:~~:· _~;·~r .... ::_:_i\( 

REFERENCE AU PR~p~~~ ~.:.:!2f!f-~~~C~pt~AT+ON .r.· 1 , ~:·,, ... ··"· . ,, . 
DANS tE PREAMBULE'DE''LA''COl~Y.l!iJ.T.t ON RELRflVE!Atr· 
STATUT DES REFtlGI!llSnt ' · .· .•. : · . ·; ., ,,-;.., i : (',i9!'1~ ·'., 

LA CLAUSE D:E NON .. DISCRDilNAtt'ION DANS L'ARTICLE')' .. ' ~-::• ;t ,; ; 

DE LA CONVENTION Rllrr..ATIVE AU STATtPl' DES REFUGIES 13 

A. Première session du, Comité a:p_,Sèial,.de 1·~~.-
tridie et ~es proRlemea connex~ 14-16 

· c ~ Confére~c~ q~ .J2léni:egt,nt:t,age,s~.~~!! ,Nati2na 
!I!ù.~sur lë a;tatut àea rêfùiiés :t;tt;;dea 
apatrBes 

' 
,. . ~·. t! ~~~- Çi1'!}. ~~ ... \ ."·t:~?-·::1 

1. Discussion :Préfimlriid.re ·ae tlafticle 3 
(rlon-d1ecr~ination) · 

1) Lee restrictions au principe de la 
non-discrbnination doivent-elles être 
mentionnées à l'article 3 ? 

ii) Convient~il dtintèrdi~e toute dis
tinction entre réfugiée seulement, ou 
aussi entre réfugiéà et d'autres per
sonb.eè ? 

1 . 

iii) Le discrimination do:tt~el:le, S-ùrè 
interdite seulement à l'intérieur du 
territoire d'un Etat contrad~aht ou 
aussi hors de ce territoire t 

iv} Motifs de discrimination ~Ui doiv~nt 
être prohibés dans la Conventiorl 

III. :DisOl)ss.:ton du rapport du Comité :par 16; 
Confér~pce et adoption da l'article 3 

21-38 

22-31 

22-25 

32 



C~Pn'R! lii. 

1) Comité spécial ~e l•apatr11ie et ~es 
problèmes connexes, première session 

.• • ' ' •••• ,· • • • "Il •f 

U) Conseil économique. ,et soci~l, ,qndème 
session 

ttl) Asse~blée générale,cinqui~ session 

1Y) Oonflrenoe ~e plénipotentiaires deé 

PJ/CI•4/Su:'9~oâ/l35 · · · ·· · 
Fran~ais · 
Page 3 

P&$MGJ?hea 

37 

· Nations Unies. sur le· statut .des réfugi~B. 
et. .~es àpatriaes · · ' 



~ l,f .. ~ .~ ·~ ~,i!it~ ~ l~ 

E/CN .J~fë,.;.:~,Ai'i,.t,,l. ~~· 
Fran ça 1e . ' ., 
Page i 

dans 

1. A sa Ô.~illl,i~me session_,· 1â. sbua-€:clriiit1'~~r1G:l. dé·~ia .fi.uttè ·coMb/ :les mesures 
- . ' · .. '. t - ". /·· _·.. ; ,; t\ # i;.f . ' ·, 

discriminatoires et de là protection de~',m1nl?11'1te~. a adopttt,'iU{le resolution invi tan' 

le Sectétaire général à ,fourh'il- ~ux mem):te~ d~·· ;lif~~d&!ï.;..-cbmm~sl3!~ des renseigne-
- . - ' . . ; .~ ., - ' - . ~ ~-

tnents sur les' travaux de •:tQll~Jf.A:~.OJ:'~~. des Na,t'ià.q~~·P~lies'e,t4}1es institutions 

s~daHs~e.s _q.ui se lh,_:p~b~ti.mt 1 ~U; ·a~:tiféi ci& la lutteAebntre les mesures discrimi

rlatoireê et de la protection des m1tttjrfté's •1 ) le p;;~~~t niémorandum contient 

des r&risaignementa qui se rap]:)orteh~ ! la. c!onvention relative au statut des réfu· 

giJs, bohventib~ a4optée et ouverte A la signature par la Conférence de plénipo

tentiaires dee Nations Unies sur le etàtut des réfugiés et des apatrides, tenue à 
Genéve (Suisse) du 2 au 25 Juillet 1951. 

2. Les travaux qui ont abouti à l'adoption àe la COnvention ont pour point de 

départ la décision prise par le Conseil économique et ·social au coure de sa 

neuvième session lorsqu•n a adopté la résolution 248 B (Dt) qui prévoyait la 

nomination d'un Comité spécial dont le mandat serait d'examiner s'1il aerait sou

haitable d'élaborer une Convention relative au statut international· des réfugiés 

et des personnes déplacées et, dans l'affirmative, d 1en préparer le texte. 

3. Le Comité spécial a tenu .i Lake Sucee as du 16 janvier au 16 février 1950 une 

session au cours de laquelle il a préparé un projet de convention relative au 

statut des réfugiés (Annexe I du document E/1618). 

4. Après avoir examiné le rapport du Comité spécial, le Conseil économique et 

social a adopté, à sa onzième session, la résolution 319 B (XI) dans laquelle il 

priait le Secrétaire général de réunir à nouveau le Comité spécial afin qu'il 

prépare une revision des projets d'accord. qu'il avait élaborés à sa première 

session et de soumettre à l'Assemblée générale, pour sa cinquième session, lee 

1) Résolution B, rapport de la deuxiéme session de la Sous-Commission (document 
E/crN.4/351, paragraphe 15). Le présent mémorand.um est 11un des documents 
préparés pour donner suite à la demande de la Sous-Commission. 
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projete ainsi revisé's. I.e Conseil a adopté' également un no.uveau. texte pour le 

pré~bule et pou!' 11 artiël~, l;rt'e~fe.t' Çd.é'tin·~·tfon du· terme ··';~fugié'" ~t décidé que 
l " 

ce· nouveau texte figürerai t d.ans le tex-te ·du projet de convent!on re visé par le 

Comité àpè'cial. 

5. te Com·itê' apè'cial ~ tenu a Genève une deuxièm~ ee$sion è.U cours de laSJ.Uelle 

il a :revi:eè' :le :Projet de convèntion comme ·n y avait été invité (Annexe. I, 

6. 
. ' . . . . . . . ' , ; " . . . . ;, , 

·A sa c~quiem.e session ordinaire,. l'Assemblee gene!'ale a adopte la reso1u.t1on 

. 1~29 (Y) Pa.r laquelle elle invitait le Seç~taire .&În6ral à convoquer à Genève 
' . -· -; ... 

une conf'ftrence de plénipotentiaireé 1'pou~ ac:haver.:de rédiger et pour signer la 

Convention relative au statut des réfugiés .•• ". 

7. la Conférence de plénipotentiai:r~s· f:i~ le statut de.s ré'fugiés et des. apatrides 

es'"flt. ~unie à Genève du 2 au 25 Ju,!llet 1951. Elle a adopté et ouvert à la .. signa-. . . , , . '' .. , '~ . 

ture la Convention :relative au statut des refugies. an· :trouvera le texte de cette 

COilvention. dans le document A/CONF.2/lOS.. 1
) 

8,. Il est. fa:it allusion en principe de la non diècriln1nat1on dans le préambule .. . 
de la convention ainsi qu!là l'artic~ 3. ·rr::ett a ·é.té :.tégalB~ent question lors 

de J.e.. r.é'dacti6n dé certai~es clauses de .l'article premier 'qui a pour obj~t 
la ~.t-~"1nition du terme uréfugief" ~ 

Aux termes de;:la résolution 429 (V'} de ·l'Assemblée gén~r~le~ la Conf"é'rence 
davait au.ssi achever de rediger et 'signer un Protocole relat-if ~u statut 
des apatrides dont le texte avait aussi été préparé par 1e Comité spécial 
nom1nt par la Conseil. Coneid.é'rant cependant que ce .sujet e:JGigeai t une étude 
plus approfondie, la Confére;iQe .. a· décidé de n~:t pas iJ!'end:re de dé cie ion ~ ce 
auJ.et et de renvoyer le· projet de protocole, pour pluf:l .ainple étud~ 1 a:tÙ( 
organes ap:proprie(s cleS Na tl(;ns Unies. , .. 



éÉA:i?t'liBE' :r:··~rré'li3ïièé. ~b ~tfBè1J)~i-,d1;r:~r:noh ~ltiBtf:rlmin~ t-idn! ilitns hlo' .• · :· 
' '\ .. -..........-~ ' ......._ ~ 

;·. • ': ···: · j. •'Préalll'bb..iet'd.è~:la;rcorrv~h~tlbtl'l-~ià't1:v'&' au"'~tâtû:t'tiet:r·,:;~ ,:,;j ~· 

9. Si au coure de l'élaboration de la Convention, la rréambule a étff· ~1-ë': 
plÜ:a;iêti~s: r6'is>'ft'iriè'ert1eiî: d' uné: ~lré~enée au;;)?lii.n~i1fèf' de ];~{nok ·aùt~!n'ation·~. 

~ ;' ' _ • ~ . • •, .- ~ •f ~ f <"t ~ '>o; .;' • S'\" ' t :;~_jJ ""., • :. T ;. , r • .,. ' ' • ~ .. , ~ r' r "' • a ete mi~!3en.queetibn':•· .: ·~ •.. ,, .. ·.·· · ·'·.• ... ··, '· ,··· .. ··~ '~.· 

10. I.e projet de Préambule préparé par le Comité spécial nommé par le Conseil)('· 

J'.c~noni~~e et ·s~c1~'1 t v61r·~ ~!ûs;a~pfi~F'3 ~;1,-da·satisY. 'éontén~ïf1e"::Jia?ssli~ wivàht -:·: 
.1 ' "' " '\ " • ' 

i~cèrisid~r~ilt ~!·:P~oèc'tipè:Hori'' qu.t/ riiànl~e·~·tebt' l!e'·étNaÙbns'··tin:fès·;;. 'i'é~i-d ··> 
:· ... ,.:;._~_,\. ': .~· ... ~. :- :; :-~-:~* .· ,:.f. ····:_:!'\"'""- ·- ·· .' :~ •'•1:>'1."';~;..· .r~:_;.,, .·r·,",' -·- .~; .:.~~--·i'L\''~t·,. ..... _ -·~ 
de ·là prote·ction des· â.roi te de l'hOilli'Ue.:eant:r' aucune dHrc:t-lininà ti-on, ain&i'.' ·• 

. 1 :: ~ . :~. il " • , '·_ .. ~- f • • ~ • ~ ; - . .'". ~~ -~ . - : • ~ ... r·· 

qu'olles ltont exprime!? dana la De'cla'ra:t·ian un1Ve!'selle· 'dei: drdfte 'de·· : "'. 

'lfhomtn~ ~t 'ê~ci~i'emetit d~he sea a:tt'icl~fis'' '6 ·é~i4 · •. ·!" '· ... :."':''";: ;•' 
,._~..,, {": .. _· ·,i; .. _:_ :· .-·_.; ';····;·!·" -r-'-- ~--.:. ~r ~..·,··~ ... -.•' •• , ..... ,!·~-·~ .;,t:._ 

li. · la Preambulè approuve ·pa:r le Cohsefl ecobomiqut· et social' a M onz·:reme·~- · ..f 

s~~s:sion (voir ·pa;agrà'phê 4' ci-desèti~-) ~6brit~.marit les ':pa~~pnés su:ivàntè : ' >,;·t; 

t!l. Conr:idérant que la Charte dea Na,Ù6n'B :Uhles et iii Décla.ra:tlori' un::tversèile 
.. •' .. · "+:· -.... ,. •. , __ • .:..1 "~f~~··t: .· "':'t!,. ___ ~ · ... •.- -_\·-· '" .. :: ·\ .. _!·~ .•.: ..... _''A".- ··: .-~ . .,_ ·. _.. ,. ' ,~--
dos droite de .. 1 'honime 'posent· cè principe cfùe les etrès humains:, sana· · · ·' 

~ di:~t1nc1àbn~ d'~iv~·rit''}<Jhi'r :.d~e di-dtts· da· fi11orœie: e't>d~Ha· Iibert6e: 'fEJrld.tt.;.; ·!f1 

-~,..., ,· ;·. ". :-~.- -.~:.,.Lt~r;-, ~~ '. ~ J f • :~ ~ :. 1 ~--~~ ... • , ~.· •••• •• .--, • ·'· ,·.·~::.~~ • taleï:n · · · · ·· · ~ · ' · · .!., 

, - ' .... _ • ' . , .. : - .,.-, ' '_ f! .• , .... 

2. Considerant que l'Organisation des Natidns Uni'es 'a'j ;a pl:u-s1,e'lira~ .· • 

reprisee, et en dernier lieu par la résolution 319 A (IV) de 1 '.Rsaemb· 

générale, manif'èeté la profonde sollicitude qu'elle éprouve pour Je a 
et qu'elle é~est p~ocaupée d'assurer à ceux-ci l'éxerciee le plus la. 

possible des droits dé lthomme et dea liborrtéa fondamentales", 

12,. Le texte défini tif du Pr~ambulé adopté par la Conférence et figUrant da. 

Convention qu'elle a ouvert à la signature est ainsi rédigé : 

Hg,t{ri,ij.~d4'rant que la Charte des Nations Unies et la Déclaration univeree.lle. 

d.e,s ,a:t'~i ta .. d,e .i1~·~nme ~PPl!t;b.:VJe" Ie:-~'l:è ·d.éèain'Q~· 191i8-~:6a;r ·1·1 Assèmoli!ê" généra: 
. .- .. ·. ·: __ · j .·r . ,. -- · ~ ··-. ··_ ·.~ . :~ "'r-_.-:--:- ·~ t~-. ~-· <. ·;; · ·,.;· _, . · 7.- ... ~··- _ \ ~ .··· ._~ · 

. ont. aff1:nne. ca·':pr1nc1pe q~ leé-' êtr.es h~iha; aane,~df.et1ne:tiqn·1::.~ç1v~nt Jou 
~ 't. -•. f • • . " ; • ~ '.. ., • • . •. - ' ' • • h ~ .. . . - • . ' ' • ' --~- . • . ~ ·. • 

·des .ar.Oits; de l'hotiùi.e et 'd.;e's 'iibe'rtéé' fondàbieli'tales, .. ; . ''. . ... '., ... ~ 
' < ' •';u ;~~.:·_,.: > ,• ,','f .. _ .. ,~. ~··.,.,•'' • ,:' ··,~·,',1_1·',:'<""/~ • J -~-~·-;'~ ' ' -

· "Coneidérent· que· l"Or:gan·1Ba ti.ën, .d..Er" -Na t.ionê·,•~l'lUIJ)s,.a, ·~:··:P~t?.e.iaurë· reprises, 

manifesté' la profonde sollici tùd.e quiJri~ :·tf;toù~ l)ou~··.ies. 'ré'tugiée'·et qu 1elle 
. ' . ' " " ' 

s'est préoccupée d'assurer à. ceux-ci l'exercice le plue la'rge possible des 

droits de l'hmmne et des libertés fondamentales". 
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CHAPITRE .II, La clause de noll-d i~priminatipn -dan~ _;!,'prticle ~ :le )f 

Copvention relative ail' staj!ut des réf.lJ5iés 

13. L'arUcle 3 :le la Convention, tel qutil a été adopté par la Conférence, a 

la teneur sutvante : 

"Article 3 

Non-discrimination 

Les Etats contraëtants app;Li(\le:tont les dispositiorur··:le"cette Conven

tion aux réfugiés sans d iscriniina ti on quant à la race, la religion ou le pay, 

d' or:tgine". 

Ltorigine et. l'évolution de ce texte peuvent ihre exposées coi!Dlle suit : 

A. Première session du Comité sRécia_l de l'a:patrid ie et d~ 

problèmes connexes. 

14. L'insertion :l'un article sur la non-:liecrimina,tion a é:té p~pposée pour la 

première foie à la première session du Comité spécial par. le représentant de la 

Belgique, qui a pré~enté le texte suivant (E/AC.32/SR.24) 

"Les Hautes Parties contractantes n'établ:!.ront à ltencontre des 

. refugiés aucune discrimination basée sur la race, la religion et le paya 

d'ortgine, n5 sur leur qualité propre des réfugiés". 

Sur la proposition du représentant dea ;Etats-Unis :1 tAmérique, le Comité ' 
... 

spécial a :léci:lé qu'une clause :le ce genre :levralt figurer dans la Convention mais 
.. ..• > ' ' 

il a remis à plus tar:l la décision sur l'en:lroit où il conviendrait de l'insérer 

(D21!•, paragraphes 56 à 5.8) .. 
. t , .. , ". 

15; Après prem1ère ).e-qture, les articles adoptés ont. été renvo;yés à un Groupe 

de travail pour révision et rédaction. Le Groupe de travail a recoi!Dll8n:lé de 

remanier le texte de la façon suivante 

11Les Etifta··~contràêtants· ne pren'lront ·r)al"'' 1e' mesures discriminatoires 

contre un réfugié en raison de sa· tac~;- de sa religion; :le son paya i 1origin• 

ou. encore parce q:tr':il e.et r,éfug1é"L . .,:,: .. ,;.:.::, ... · 
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Il 1;1: ;er.g::;rQ~é:. :~:€ll~~.n1r:.~.~ .. ;f:~.'!t.!.iJ.!.·.~e.;\;~1!~:.M~;EJeM!::~~ nq.uv,eau Lq~t~·, 
serait intitulé :,_"No~.,.,d~!3~:r1;mipa;~i<:>,n". (E/t;.Fh3f./.~·?;.2),• ,,· , 

...;... ............ '"' ......... ·.-~ ..... \ ............. ~ .. ,·~ .: .. ..:,~ .... ~·- ............ ~ .... .._,~~..:·:.~!.:~~·~,._ . .;_; ...... ,..:..;; .... -.. ..:...-,_~·~: 

16. Va:r.ticl~ .3 a été adopt.é par. le .comité. spécial à sa vingt-oinquième séance 
_:_;~~·.,, ·, -~-~··,'..• ·,, ' '\. ',_, ~'' *' '. ,' ':,;~ -~- •' ·': :\·;.;·;::. •,:w ,>•:_' ,• •.,,:··~,;·•: 

plénière (E/AC.32/SR.25)· Le Comité spécial n'a pas formulé ·d 1 observa~ion sur 
' .,, .. !;" • ·"' • :_ ~. • .. '• i -.': :.:.: ~. 

cet article à l'Annexe II (contenant les observations sur.le proJet de Conven-

tion) :le son rapport (E/1618) • ; ..... :.~ .. :.;.,·:, ..... ..; 

B. ~eu.:x:ième session_ :lU pomité, spécial, ;eour les ~ifrJiil'~r~)it:;'ie'ê!!i~tri:les l/ 
--~..._-~ ... "::"· .. • •• .. • ·•··• · '.t •• ··: ·:r __ J,·n::·'t'-~"J.l~~- ·~\~;~~"-tt~~\."':'.·:~ .. ·:_, ... _.'·.~ ·: :~ • . "·~ · 

17. . RéunL en :le.uxième .~es.aion,. le. Comité. epé,cial a. repris, à. sa trente-quatrièmE 
'·-· · -. ~..- -~ ... :~-·!f' .... ·. · :·-:·r~·t!,;.~: -··. ·. :.--' _ .. t -.: .-·- · 

séance, l'examen :le l'article 3 ainsi que les observations présentées ,Par l~e 
' l ' j ' 

Gouvernements libanais et autralien. AJrès un échange :le vues, le Comité a 

renvoyé, sana vote .formel cet article·à s11m Comité·ile. Té.i'lactton (E/AC.3B/S~~~~J'1'- 1 • 

18. Daaa t=tQJl ... TB:Pl?.:~rt (.l)::/fiC; .• 32/L.4Ç.)', ;I.:e Comité ds .réd·e:ction,a . .Propoa.é, pour 
~ ~ • " • • -.... • ~' '"'"t" -1 """'"' ~-- ·-· "''~ .~ .... -. '1 • ... ..<V:#i.>-.~' ~· ,..,,,_, ..... 

l'article 3, le texte suivant : 

·· · ·~: "A'ucl:ll'l- ·Eta't' contractant ne., :pt'end:ra .de me:eure:~~ .; ~t~cr'imina:f:ïoi,r,~~.,: sur . 

son ter.ritoire,· contre'un réfugié~' e11.-ra.iaon ·t'le .. ea -ra-çe;,, :le sa.,; re·lig~on.,::··.· · 

de son pays :1' orj ginf:»V oo·: 'e:nèore\:par..ce -q,uJil-.e,-~?,t ré;t."ugiB',',-... · : '~ . , r . 

19. Le Cbmité :sp6èï~l ·a ajopt:é san'fi' :lis~c~àiHoh.'l:ê'te'.:x:tê ci..:aeseJ~ p:toposé par 

le Comité ~e ré:iactioh (E/Ac.3~/SR.-41~ pafif,e :s;~·:: · · ·n 
....... 
- ,) . -' . 

20.. Le rapport :lu Comité spécial, :leu.:x:ième session, contient au sujet :le la 

neuvell~ 'ré:iactiorf il~· l 1'litrti6le 3, 1 totiéérvl!tion' è·uivante: :·"A ·l~'à'rtfêle. 3; :le 

Comité' a àéÙ:lé a~~ :Prébieer:i~, keil's ·:f~· 'èe·t:·~artièie en:;'aJoutant· l'e.:x:prees:ion ·' 

"sur s6li; t~rritohej,· ·j)~u~:mon:trdf qu~· 'ie'il' tbxte's nê. 'vtaeilt'· ~aiF les conditions 

spéciales :1 'immigretton imposées au.:x: étrangers mais se'U'le~nt le tràitemènt 

appliqué aux étrange·r·en:a,u:i. se. ,trouv:ent' su..r le terr.;L.tpire ·:\:'·~Etat c.ontvact~nt" 

(E/1850, paragraphe:2l.}:.. ' ,.,; " ····· ··... . .. ;:· 

·,' l j. 
... 

:. i:'' . r, . t:> • ~ 

c. Conférence :le plénipotentlairee dea Nations Unies le ste tut :les 
·: · ;._ . · · :·· .. ~éri.li{i'é'~· e't :'lé·a! apàtr'i~es. : ·.r ''·· ': .·.; ~ ' 

~~j~· ,):";,/,/~ ~o.; -rr! 1''' r'·.: ~·~-~ 

I. Discussion préliminaire de l'Fir;tie,le 3"'(non-1disc~·iminat1on) ." 
· ,L _ --.'' . :, - . .-;. . - _ ; .. ~'-

21.. Le texte de l'article 3 ju projet de Convention a été discuté en premier 

lieu au coure àee quatrième et cinquième séances plénières de la Conférence 

ll.Le titre du Comité epécjal a été mo:lifié par le Conseil économiqua et social 
(Résolution 319 B (XI)). 

. .... ; ... • 
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(Comptes t'end~e analytiques p:rovisoires des quatrième et cinquième séances)
1

/.. 

Plusieurs points ont .été soulevés au cours de la discussion. 

i) Les re_s,tl .. t~ttons au princiJ2e de la non .. Jisc~imina.l.i<m doiv~ntïellee êtr!t 

mentio~es .. .,.à 1 'article 3 ? 

22. La délégation de l'Australie a présenté un amendement (A/CONF.2/20) à 

1 'article 3 qui Àùrait eu pour effet de restreindre l'application du principe. de 

la non-Jiscriminat.ton en ce sens que tout :réfugié serait .tenu :le respecter les 

conàit:!.ons auxq,uelles sonentrée sur un territoire a été.subor:lonn,ée. Le repré~ 

sentant de la Belgique a :lécl~ré que le problème dea mesures discriminatoires 

étaH .. tout à fait différent de celui des conditions d'admission et il a suggéré 

que 1 1amen:iement de 1 1Avstralie serait mieux à, sa place dans un article distinc~ •. 

Cette suggestion a été acceptée par le représentant de 1 1Australie.2/ 

23. La :lé légation .d.e l tE&Ypte a présenté un amendement tendant à .. aJouter à 

l'article 3 lee mots 11 sous réserve des exigences du maintien ~e 1 1 odre public 
• 1 ' ,, ' ' ··- • ~ - ' • 

et des bonnes moeurs 11
• L'i:lée qui était à la base :le cet amendement a été 

approuvée par plusieurs.~représentants. D'autres n'ont pas accept-é cette res .. 

trict.ton à la portée de 1 'article 3 et le représentant du Roya\lille-Uni a déclaré 

qu'à son avis il n'y avait ·pas beeoin ~e protéger le droit que tout Etat possèJe 

en propre :!'imposer, en vue du maintien de. l'ordre public, de la sécurité et même 

dea bonnee moeuro, des restriction~:\ à dea,_ persc,nnes qui se trouvent sur son. 

territoire. P·:œ 14 vqix contre 4, avec 4 abstentions, la Cé..nférence a repoussé 

l'amendement de 1 'Egypte. 

24. Le représentant àè la Suisse a exprimé 1 'avis que le texte de 1 'article 3 

manquait de clarté·. La Suisse a-t-il dit, reconnaît la nécessité de soumettre 

parfois des groupes de réfugiés affluant dans un Etat à un contrôle spécial, de 

les héberger dana des camps, au cas où il' n 1y aurait pas d'autres habitations 

d isponiblee, OU ae les affecter à des travaux pè.rtiCUlièrs lorsqu' 11 leu:r est 

impossible de se ·trouver un emploi. ·Si l'article 3 interdisait 1 1exécùtion de 

17 Les textee -définitifs de ces comp~~s rendus analyt~ques (Documents A/CONF.2/ 

SR.4 et 5) n'ont IJ8S encore été reç'l,ls au Sj.~ge, de l'Organisation. 

2/ A sa cihqu:!ème séance, la Conférence a examlné et rejeté la proposition :le 
: ,~'! . '• . ' ~. . 

l'A~·~t~aÙ~··(A/CONF.2/25) vis~nt à insérer un nouvel article ardnt l'article 3· 
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mesures :le· é€ft ordr'è:,': fl 'serà.i t':ên:,eorltpcadto·tion .-a"'feç·,le:a. 't:tfspO:S·i ti,ons ... de 

l'article 5 concernant lei·s i !nè'ètires e:x:eept:H)ni:îelles ~,' ·Plus i:éuts repTé~ntanta · 

.ont p~vtag~ le.s.vue~.e:x:pri~ea par le représentant je la Suisse; d'autres ont 
.,.. .• ;,"'~ ,~ ...... ~:·.'; ... ~·~ ~.:.-~ ;;~·~· .. !,..~::~ ..... ~)F~~.~.;·.-.~~~-~-~--~··~~. ,..,··.;:.~ ..... i,·· .. : ···-:~ .. '·-. \•_ ·.-'.! -. _. , , -.-·. :,.:.~· .. ·t.···.-~u: • ;_ ,· , 
a:lmis aussi qüê le principe ~e 1 "ar'tf01!''''5"'fi'él"'tl'DI!lpnrta-it ·pas ·d-&;res-tr•ia.t.wns 

et que 1 '.article 5 J.·révoya i t une exception à" ce-· pri:nëi~ /"ma.i~·;f~s:·O.~ ·maintenu 

q u 1 n serait. :Jnut He tL~amen:l~it1 -1 'article 3 • .•. 
.J''·· •• , ;:· 

25. ·).. . représentant·.~ 1 Isrâël 'à proposé dè. euppriltll:.fr' le··dernie~ · tnembré•_je phr.&SJe 

:le T1 arti~l~ 3 ! 11 ou ~hcore· parce qU: 1il eét 7 réfugié'1·~· De::oer"ttè·':fiaç.on:,·.le"sen.$ àe 

l·'aft1 él~ sëraTt pa.'r:t'ait~iDent clair· ; ·ii :1 iepm~e ·que.· toua· lee.! rém)tgiésrquel~,-~ •. 

que soient leu.r ·race~' lèÛ.t rèligiort1 OU leur pays :1 'originejii~OiVerit être tl;'aités 

:lé là même façon •. su:r-'l~''pl:-opàaitlon :lu repNBehtaht de la Suisse 1 la· Confé-

. ~ericè'a :léci:Jé par ·i8.'vbix';contre zéro, avec 3 abstentions~ de: sup;pr·imer le1=1 

mots "ou encore parc&' qh' 11· est réfugié"·~ · . - . ~ 

ii) Convient-· il· d 1 interdire toute· :listinction.entre .réfugiés seulement, ... 

26. Lorsque le repréaent.Eiritr ·a '~Itb:-a'ël a incl::llqué eOJ:rmtent il· coopr~nn1t l''t'.'rticlA 

3 ;:·an proposant :le supprimer ie':del:'hfer' ln.etnbrè :lé' phrase ·(voir para.gra;Phe 25 ci ... 

~'e~sti.s), certains représentants• ont fait savoir qu'ils ne partageaient pas ce· . 

···point :le' 'Vue et ont soutenu que le but de l'article:· éta1t. bi.~m-!d:J.Etnrpê.cher 

tout~' dis:t!inction entre les réfugtéa ·et les autres étrangers. , .-f.a :lélégat;i.on ~e 

l'AustraUe a présenté un amendement (A/CONF .2/14) pour :préci&er: le aen!'l' :les·.' 

mots 11 mesurea Hacriminatoires" : on pourrait comprendre .~m ef'f'et·, a""f;t~il:\ind1:qué 1 
qu'il s'agit :l'une d:tsttp.ction entre le.s .réfugiéa~f';t l.ea.rea,~ortia~~;nt,5~.,d:u :paya 

.. ' ' .- ,, ' ' ·-.- t: 

:1 'accueil, entre les l'é:t'ug.lés et } 'aut:r:~s 1é1p:-;f!:ngers, ou encor.e. e:q.:t{r~ ~es :'l.~';'Elrs~s 

catégories :'le ::téf.ugi-és., Le r.eJ>:r~sell;'l;.ant :le,,l 1i\ust:ralie a .i1J.:'liqu,é qu~A .. sona:y:ie. 
' . ' ' ' .' ' - . " . . ~ . ' ~ 

le terme .devait: :S:<!re.nten:l::t:>e, d:e la :l iacrimifll;ltion entre let;~ réfugiés et d 'aut.res . 
• . .,. , ••• .•-- ~ , •.• <~' •" •• ·-' ,_ •.• •. -~-",r·· .. ·; ;·, .1 -· •• ~ 

étrangers·~- .Aprè~t· n:J.ee,ue~.tO,l',l,, :l.fi· Conférel,lCe ~ déci :'lé de renvoy~.r J,e texte :'le . 
- - . ' . - '· ' ' . ~- '- : . ' ,_, ~ . :ï . ' . i 

l 'artiéle· à. lU:\icamité .d.~ r,éd~<ct_i~n.{voir. paragraphe 3,2 çJ- après). . .. . . ' . . - ' . ~ ~ ~ '. .. .-. ; . ' - ·: ' ;· .. 

' ' :. iii} ri' 'a'ieoriminci:t':idri··d'G±t,.:.eLlle' être· inter~t~·':seùlement: à i' i~téri'e~:;"~·~:; 
:iu ·tfirr1tô'1re· 1-:l.•ûri lffiat contrao'f;;6nt• ôu auss.i· hors 'dè· ·ce territoire ? 
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le texte anglais et le texte français de l'article 3 :lu projet :le Convention 

alors que le texte anglais n'interdit la disc~imination contre les étrangers 

qu'à l'intérieur du territoire d'un Etat contractant, le texte français interdit 

lee mesures :1 iscriminatoires qui laa frappent même s'ils se trouvent hors du 

territolre de cet Etat. A ce propos, le Président a appelé l'attention :le la 

Conférence sur le paragraphe 21 du rapport du C(mité spécial, deuxième session 

(E/1850) qui explique pour quelles raisons les mots "sur S()n terrttoire" ont été 

ajout6s à l'article 3 rvoir paragraphe 20 ci-dess~s). 

28. La délégation de la France a présenté un amendement ( A/CONF.2/29) visant 

à supprimer les mots "sur son territoire". Les représentants du Canada et des 

Etats-Unie d'Amérique s'y sont opposée car la suppression de cette expression 

ne pourrait ~tre acceptée par les paya d'immigration dans lesquels l'admission 

des étrangers en tant qu'immigrants est fon:iée sur le principe de la eélectlon.1/ 

29. Bien que l'amen1ement français ait été retiré, la Conférence à'a pas pu 

aboutir à un accord sur le point de savoir si le texte fr~nçais devait être 

modifié pour le rendre conforme au texte anglais, ou vice versa. La Conférence 

a 1écidé de renvoyer ce problème à un comité de rédaction (voir paragraphe 32 ci

après). 

iv) l~tifs de di~~tmjpation gui doivent être prohibés d~na la Convention. 

)C. Le texte ds l'article 3 du projet de Convention énumérait ainsi les motifs 

de discrimination qui devraient être prohibés : "•·• en raison de sa race, de 

sa religion, ae son pays d'origine, ou encore parce qu'il est réfugié"~ Comme 

on l'a in:iiqué précédemment {paragraphe 25}, la Conférence a décidé de supprimer 

lee mots "ou encore parce qu'il est réfugié". 

1/ Le représentant du Congrès juif mondial avait également proposé de supprimer 
lee mots "sur son territoire", car ile pouvaient être interprétés comme 
permettant des discriminations contre les réfugiés hors du territoire dtun Eta 
contractant dans des matières autree que l'immigration. Pour réserver la 
question de l'immigration, il suffirait, avait ... n dit - :le déclarer dans 
l'Acte final que l'article 3 ne devait pas s'appliquer à l'immigration {Compte 
rendu analytique provisoire de la quatrième séance, pagea 14 et 15; voir 
également A/CONF ,2/NG0/1, page 4). . 
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31. _La ~~-l~~tion .~E!. la.. J;o~oa~;v.ict: .E\ 1;p~?~~~,é~,~-~~·~Tha:?~~~: (:f/CCJPYr"7/'22}J:i/~~~ 
à ajout~.'-' é~ la· e~~ ~8 l_'~ftiel~ ( :~~-'~0,1;8,. rt~ ,P~tl~, tP;~~~rS,fl_!~l~0?y~;

1

•,::li~~ ' .... , 
flu'ayan:tt. re~1~~:.e~m .~~em;eD;t,. lEt ~Rfé~ep.~~.n~,:d,e:~ lt:~;!"'f.~~<:'~.~~~;e' .. ,~p,:r:~~~:~·'Y .. ,· 
être référé :~1n~J ,c,rurà 1 •ar,ticle. ?: ~~. Y:l :Pé.~la::~:ti~~ u~iY~f~~~.~~; ··~:~::· .~~~1~~ d~ 
l'homme,_ t,ui. ~!lt.ionne 3 'lllutree mo~i:t:e ~e · .. ~ ie~~pn~~t~pn qui, .~E!;Yl'~ien~ ê~e , , . 

prohibée, a pr~poeé oralement tl'aJ~\lter.le m;t· 1·l>a~ti~~Ùère~~t•i' ~van:t les mots 
•• · "· ·· • :: · • • : .• • : • · : · ;: -~-~- ·: "'· • ,- ·.'· :·_:_.':..

1 ~."·~~··.:>~.~~~-~} Hr. •·- •.:·~·· .'' :.:.~-~ 

"en raison ~e sa race", •• " et. lree mots .. "ou de eon sexe" àpràe lês. mats ''pays 
, . .··. · · • .. · :· :···<: r:.·: ·. '· .'· .• ~.·.:.:. •,:r .... ,' ,-.... · · .r, ·: •·•. , , 

d'origine" à l'article 3. Pl.~s~~~f~, !é~~Stlt:1ppe: se ,e~n~:t .<?PPosé·a~. ap pr,emie7' 

n:men:'Jement yougosla~e en faleant remarquer EJUe ·l'insertion des mots "particulière-
• .. '- _ . ·' •• ': ; · ,-_ . · ''·."''' • .. r 1"-. _ . .;,{_' ,,,.h . ~·~/'", _,,, ~ ·· ( .. ;,. ,.,_- · · .. · .· ·• :. ·; . ,·~ 

ment" élargirait le sene de là. ':Hscrlmination et les rilbtifs énumerés à l'articl-e 

3 ôevi~nffrai,ent aJ:ors de eitÎlpti.s'exe'mPleà~···îDriutrès d~:Üéga't.lona ee:"è'orit Opposés 

à ce que le texte; hisse allusion ati e~~·~· · APrè't:t' iè ~ètraft; ~ü''detti:rèirie 1aDièri::ièniènt, 
le premier ~nàémthii ·. yol1goslàve/ mis: aûX' T~t.i;· t{.étér t:epô~sstl''IJâr"1't vb!ti~·c:aritre··. 
une J avec ; abetenti6na. 

IJ. R~ppo~t. d~ Comit~~ déeifmé af1n''rteScaiit!her'l'ràftfc1Èt,i ;' ~·thl'' .:'• 

· '· .: ·. ·. · ·. {QQQ"::liftG:!:'1m1na..tion}io'' tl ··, ~'i: · .. f.. · ·• ,.· ~n;e : ·-:~ · ,· ·,' '· (: ' 

. ·:' . ' ' .:.:.. - ,~ .. ···r· ·: .... . . •''•. 

3.2.. Ne pouvant. aboutir A un aocor:J .. sur certains points relati.fe à la rédaotion 
-: . ·~ -· , ~. - .... ~: ... :··:.: .. ·: -~1,; ,,:-. ·: :··.~/·~··"'• :~_ ... -c c.~.·: .~~-- ..... :· 

de 1 'ort1.cle 3, la C-::mférence a décidé de :J.e renvoyer à un Comité comprenant lee 
• : \ 1 '1 

représentante de l'Australie, de la Belgique, :les Etats-Unie d '.Amérique, :le' la . 
Fr.~nq~, .d.' I~r.~J;l .. lt-~;.q_~~:JlP~:tJ.~~-UnJ "q~i .. ~~!:~Jt:.P~!!.i.:lé,'~X:. ;!:~. Pr._é~!:1.!~t .. ?.~ .. 1a 

Conférence. Le Comité s'est occupé tout d'abord de la divergence entre lee rédac

tions angla~se èt .franÇaise con~ërru;_rit·'p'~;xp~é'~·i?h: "sur' ~o.h·· t~;r·itoi~" (voit> ' 

paragràphès 27 A 29 ci-de~sua) ~ ~Dr:fw eon'. rappbï-t "p\jcONF ~2/72)'~ i'e; Cti"mité. a 
déclaré qu'à la suite :le 1~·: Üsdi~aio!i';' i:f'sè·:·tre>Ü~~üt dêvant s'ix possibilités· 

••••• ~·J • ',4, .-.: •r· . .. ' ··~.::·"··:;.~ . .,.. ,_. :-.· ,(, 

qu'il énumérait. La siXième variante a'été la sêule qui n'ait pas soulevé' èPbb.;;. 
• • - ' : .. ' • : 1 • ' " JI ' • ' • ' f.- ~· ·\·' '~ ·, • ~ 

jactions' bien que c.ert,a ina membres aient posé le problème :lu rappô~ entnf' la f 

clause de non-discrimination et le texte 'lé.finitif de l'article premier ded±a· ·· ··· 

Conv6ntion. dette va~ianté était la âu:i:vant~ :' ·. <. ' · :c ·;: '·' ·~' ... ·' · ' 
d •, . :. -~-· { :. \'.î.;; ..• ··.~ .... · -~. t :J': ~-• ... ·~'"!'_...... .:::: ·;: .. ~·· ·.·-~; j ~- , 

6) : un· nouvel ar~icle qui rë'~piacetâit' 11 1 ârtiel~: 3 dt qui ·~u.ivtait' 
J • • ' :·· .. '··'' ' .. -.~ ,. ·" ~ ... • '"~'t:, -;·'.'fi ",•" .. .'' . ,'': .. ' :._:·~···,,: 

immédiatement 1 •.arttole et ·aerait conçu ::Jane lep: termée·-suivants : 
' ~ 

"l '·' ,., 

"Lee Etats contra.c.tanta e,p~liqueront ·l;s :·d·iapositlons de-

la présente Convention aux pé~sonnes dé:rini:è·e··dfi·cii \.p~zit':foie'; ·1 
sana discrimination on raison de race, religion, ou du paye 

d'origine". 
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III. ,Diacuesi.on du rawort du CGmiité <P!H' ·1.8.-: Conférence et adoJZt1pn de· l'article ' 

33. La Conférence a été saisJe du rapport du Comj.té désigné a:fin d 1eiaminer 

l'article 3 à sa dix ... huitième séance. Cepe~iant, le représentant :le la France 

a demandé que l'examen en soit ajourné jusqu 'au momént où 1 'article premier aura 

été examiné (compte rendu analytique provisoire de la :Hx-huitième séance). Après 

Paloption de certaines parties de 1 'article premier, la Con:féreri.'oe a repris 

1'2 exàmen de 1 1 art1.cle 3 à sa vingt-qua trièir.e séance·. Bien que toun les représen

tants qui avaient pris jusque là la parole se fussent prononcée en faveur :le la· 

variant~ (~) :lu rapport àu Comité (voir ·paragraphe 32 ci-dessus), le repréèentant 

:le la France a exprimé le :léeir qu'une précision soit ajoutée au texte :le l'ar

ticle mentionnant la possibilité d'un choix pour les Pc..rties contractantes à 

l·'article prem:l:er. 1/ Mais plusieurs autres représentants se sont opposés à un 

amendement :le cette nature. A];.>rès que le Prési1ent eut fait observer que les 

représentants resteraient libres de modifier leur attitu:le selon les textes 

préparés par le Comi.té :le ré;laction, le texte tel qu'il était modifié dans la 

variante (6) :lu Rapport :lu Comité a été adopté par 21 voix contre zéro, avec 

1/ Le représentant :le la France faisait allusion à une clause de l'article pre

mier aina i conçue : (texte :léfini tif a:lopté par la Conférence) : 
11B 1) Aux f lns -:Je la présente Convention, les mots uévénements sur.:. 

venus avant le premier janvier 1951" figurant à 1 'article 1, section J;. 

pourront être compris dans le sens de soit 

a) "événements survenus avant le premler janvier 1951 en Europe"', 

soit b) " ,événements survenus avant le premier janvier 1951 en Europe 

ou ailleurs"; 

et chaque Etat contractant fera, au moment de la s1gnature, de la 

ratlf_ica,t!on o~ 1e. 1 'a1~t:1sion, une déclaration pr~cisant la parMe ~u 1 il 
1,.."' ' ·' ·,.. • • •• ··:··,·... • 

enten'l donner à cette e1;pree~ion au point de vue des obligations assumées 
' .. ~ .. ' \ ·· ... : ; .. ·>. . l • . 

par lui en vertu :le la présente Convention. 

2) Tout Etat contractant qui a a:lopté la formule a) pourra à 

tout moment étendre ses obligations en a:1optant la formule, b} par noti

fication adressée au Secrétaire général des Nations Uniés ." 
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,3, .fib~~en;ti.op~. (ç.9IIlP~e .. r~n-~u.,~tna-lyt4q~- .PJ.'PV;j,eoir~ ~.:le la. vinat7.q).WtJ"i.èw~ .. eéanpe,), • 
.,..,..;..., ~-.• ;.,·~·•·••·.'...!..~~.-.. _.,.."': ·~...,.."-··'.._,._t~ '""-· ',._ _;..._~.._ ... :..; .. ~:·':.:!!.,.:·~.:,:..;;;,._:-: .... :.._-,:....; ;:~"!~.."".~.;..~·.~~.:,;;.,..~'J • r:;,.;._~-.·:~,.;,.:w_;:; .. ; ·:,..-,,.'!\,;:_~,..· •~\~'t"!:';.';.-!to- .'·;'1,.~•--'t~-~-~:"F-' ~\;';_.:~~-"' · .• •. , • 

34. Ar-rès première lecture, les articles a1optés ont été renvoyés au Cê.mité 
·_ ~.d ~>~) :· \_~: ·-4.-. • .• ' '[~ '.... '-_ • ..-~;'· ,_::~~~<···:,..._::;;' ·,.:'··- :· __ ;. ·. : .. · :_ •',,_ ... :...•,:·--~~··-\· .;_ 

1e ré1a,ction, qui. a proposé po;ur 1 'article 3, le texte suivant :' · .. 
.' i. : .,. . ; ; . l '· ~ :~ ~ 1 :: •• , ~:t -: 

·7" ·: .. ) . . . -. ,·, -:-~~- ':·.·~··::·. -·~"!.··:' . ..i.~:--~---·; ;''·•.;' :·. __ ._<>:.l,"f't:'•. ·:.:.·. ·,.' .:to'}. ·:.~: .. _f 
Les Etats contrB;ctants appliqueront lee Jispositions de· éètte ·con'Vèntion 

réf~giés.· s~~~' :j i~~rl~iiW.tl~~ ~ua~t/ à 1~1 ~ade;. J.a ~eÎi~idrl ... oÙ le 1~a3'~ dt6~igine. 
. '·:: ··.· ,· .~. r.-·· .. : . '. . .·'ê. :::.r . 1 '· ''!•'' .... :'1:~ .... ·."!';·· ~ .~f: _-:_.f_~ .... 

au::c 

'• Pàr '·::ü' ~0 i.X contré· ~él:-o' 'âve·c·' 'iù'ie'. a batent'io·n, ·1a. Conrér-en~ce :a ~f.d'(?pt·~;.:c~ ·" 

tëxtè ·à: sa ttsente-trois'ième; ~éanèe l~ .'·{@Omptë• 'tfm:i'Î.l analytique J?l"OV-iS,Q)Ü"e .JS.':la :-

, .. ;! J.~· :~· .. ( ·i:• 
",; i '· ...... . 

1 , ' , ' 
1. Prena?t,_.~a par~1~e au.,.co}fr.{:J .~f'S_:;:l~.~~t~': }a· r~p_resen~~~~ 4e.}71:,C?n;f'~~~tion 

internationale 1es synJ:l.cats .+Jbr~s,.a'eS1;,.~toxm~e CJ.UP,_.le,ee~e,!l~ ~pÜ: ·:pas 
•• , .. • • • • ~ • ·' .! ··... ' .;· : ... ' 1•, :. • . ' ,. ' l-': l' . ; 

mentionné. parmL.+ee mpt-Ue.1e ;Usqrim~na:t;ion ,qui, d~:)!r~i_ent ê_tre prohibés par 
• • • •. ' '• •. • . ··•. '·. • , • • • '· ' • i .... ,. ~ • • ;_· .: '· • • • '• •, 

_ ~ 'e.rt~ale 3. 
i· 
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CHAPITRE III. Références a:a principe de la .non-disçriJn:t~tion- , . '·. 
a l'occasion de la redaction de la definition 
du terme 11 réfugiê" (~rtieié phmier de là Convention) 

#'. t "j' - • "t'- '., ' ' - ,- -, , 

35• Au coure de l'elaboration de la Convention rèlàtiVE(e.u statut des· refugies, 

la question s'était posée de savoir si la définttiori'<tu' terme "réfugié" devait 

avoir un œraètère général et englober toutes les cà.tégories dé réfugiés actuels 

et futurs,; ou si elles devraient n'indiquer que des catégories détarminées de 
; . , ~ ; ,• '. ' ~ ' ., , ' ; - ' . " 

refugies. Cette seconde methode a.ya.nt sté adoptée 1 une autre question s 1 etait 

alors posée : à qu~il.~~ '.~ tégoriee de réfugiés devrait 's'appliquer le ata tut 
, , - ·. _: .. '' _... ' . . ;' , 

cree t:ar la Convent,ion et quelles autres ne devraient ras en beneficier ? 
' :·: ; ·• .· . t'' ~- 1 __ • ; 

A 1 1 occasion de la redaction de plusieurs clauses coneernant la definition du 

terme "réfugié''' ii avait é'-t.; fait allusion au principe 'tfé là:~non-diecrimination 
à propos des cla.ue~s qui' â''u:raient pour effet d'exclure du bénéfice de la 

Convention les Allena.nd~:~· Té·e· Paleetiniena, lès Indiens, les Pakistanais et 

certaines autres catégories de réfugiés. Le même problème s 1 était eéf13.lement 
, ;· •' , ;' _.~ .. -. -.,·.: ;·_, ' . - . ' ' 

pose lorsqu'il s'etait agi de' decide:r si la. Convention ne devrait s'appliquer 

qu'aux personnes qui sont devenues des réfugiés à la suite dfévénemènts survenus 

en Europe avant le 1er j:t.nvier 1951 ou si elle s 1appl•iquéra.it aussi aux personnes 

devenues réfugiées à la. suite d'evéneuiénts survenuà a·ille.ure. 

36. Les étapes successives de 11 élàboration de la clause contenue à la section E 

de l'article premier de la convention présenteront pour la Soue-Commission un 

intérêt p;~.rticulier. Les textes proposés pour cette clause au cours des première.::

pha.ses contenaient cer~ines dis'positions présentant, de. l'à.'vis: da ''plusieurs 
' . , . ,, '. ·' '. , 

representants, un caracters' discrtmiœ.to:tre et les differents or!J3.nes qui se 

sont occupés de cette clause se s'ont efforcés de la rédiger de façon qu'elle ne 

a oit y;as contraire au principe d:'Èi là non-discrimination. 

i) èomitê sp~é:ial de l'~a'tatr:Î.die et des problèmes connexes, 
premiere·seeeion 

37 •.. Dans un mémora.nd~ sur la definition du terme "réfugié" {E/~C .32/L.4), 

la. délég:J.tion des Eta ts .. Unie d'Amérique a sug.gé.ré que ce terme ne devrait J'J).S, 
' '' 

s'appliquer à "une personnè d 1 origine ethnique alle:rœ.nde résidant enAlle:rœ.gne 11
• 

Le représentant d'Israël a exprimé l'avis que l'exclusion devrait être étendue 

aux personnes d'origine allemande résidant ii l'étranger (E/AC .32/SR.51 tara

graphe 44). Le représentant de la F:rance a déclaré que cette exclusion était 
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malheureue~ .car~ ~--e~e~.i.f1ca1tion dictée IBr dea considérations rac1a.lee ne 

dev~.i~ IaE!: :t!s~l~~~ :;~:~~~~l~i·g'if 1~~~F.~f-?~~~~·~(1!!Ao.ij.ijsR..'~1; -~ra-
gmphé 25} ~· -'~Répo~rii;· ~\{~plfé~ri~(~:;:(EL.jà. ·Fmrid.~;j ::l~ re~;réeentant dea 

~ .' ... --~ !''::::. ;;:.; .. - ...... :~-., ~.'~.· ":."•t·"'f .: .•• ~ ....... ' ... --~- ----~ ............ ··-·- , . , 

E~ ~e:-lJI?.i~ .. ~ d~~J.4re que ·Ia· Gouvernémênt'raeB "Rta:tsf'Mn'-s.-;~t~.l~i~ cc:m~l??~e: ~e 

~~.~~~~~~ :·?#'': ~~i;a· aëÜle'~ent·' â~'à'Üièfurs,.t:t• ume'<®ac~xql.~~Oil8 é~~i~'-~ a,~ . 

r:a:msra: phe ~ 4 : da·:·]a'''d~wd.~ine ~ rârt±é as:~!tiJintïeXé!~nde.f la.~:Ç~~ tu~~~~ ,,~e .... l~.o~' ..... . 

(E/~~c-~3·?/Mi~:~~:; ~ni~ï>h~·;i5) ~·· Avant'i.l·'âàotttion·~antdt~iè;~~+~c.;t~ .·d~ t~;l(~41J · _; 

de· l~~~ti~Ï~ ~··~~~ief':fkr ÎliuCt>nÙ.té-:'·spécl~ljalJ!~:représ~~:~n-~~19-~Rg~.~e~~i ;,·.·,~, .. ; 
ra.pr;~l~ qÙe·.·.~~! ~él~; ti~ri d~ftc'J;,ré~ezttt..··un ·autre-::pri>l1e·t r~.~.:tJ,f tl la. '(].ér.1n.i~i9n 

• ~· . \ 1 ••• f· ''t ,., ~. • .: ......, . . • .. ' • . '. ~. ',.i ...~-~ 

du .~~e, "!6*-~g:ié"'.: (Ë/A.C ~32/ï.'~2-' 'é'~~e'ti~l"}''1lU'al~l:BJ~t:l.n.~tt.~:W·i.f:,~.r1. ~o~-~;-.. : 
• '... 'Jo.,,: . ; • i ~-- ', .::J. "·*' .. '! .~ "" ":" ............ ,... :· . .. ••, t . . .. " 1. • .. · 

.rn.~;nt .. tar~e qu'il n'èxëiüriiit · raff'lW"me~· fl1aé~.·grnp,pe~~.r. ~qfitai;r~.e. ,qui 

. . .:. . . ·' ·. .. . . . . l) ·r . ,. ,. ·.. . ' . . . - . ... . . . ... ·~ '. 
sont en ~ .. i~e.~gtl~·,~ .·:t~'''texte''~doptif ~tl 'let.COO~~' àpâc:!:a(J., .. e,,~ w~et)t~~~:l.e:·;-~':,, 

.. . ··' ·, ' . ; ,;, ·.•. ; : : .. • •• • ' • . -~-- ·, 7 'l' ' .'' '~ . • ' 

dern~~.;t' .a.line9: ~~ rare..~ phe T ·dt;, la' S'eètibti'A ·'ali'· ::Jif-an"tiCl~e ·~!~.;~r ·.~~ Jé,!. ,:·. : ,· 
"'uiv· ... ·n·t·· (;E. /l.. 6-18~· Ann·e·.·x."e· '·r··)·!· •• · .. .. • ···:.t ·:.: ::' ·>::,···.:.. ., .. · · · ·· · · 
1;1 """" , -:..t:_, ~~~.:· · ... ~.:<~~.! .. 7-. ~- .t;c-.!:.J·~i-,"·.,·:~': 

l; ;.J •. ·: : .. J. '. ' .,. 1 ~ :•: ... , .• : · r· , ~ · 

. ·t:"~ .. ·.P~~~ente -~~ .. po~:i-~f~n nè vis$' p;r~r·!aâ;·;~·rl!tcinœs·.qut..::ap~~.~~e.;n.~.·.· .. · ·.· .. 
. à urie minorité 'âilemand$. àâ'ns un pi1e. â\Ïtre<'qtte'· l'All-en.esn.; ~~ ~~lJ.i ee 
·,"":Dn•:::--:· : \,;·:::.:: ..... ,~ .. :<f·.;:,·r.~~lfi; :• ~···~.~.···\ ,.!,·, 

trouvent en Allenagne ~.. -::: f:· ... ~.(~-:-,·~ ... ~~ , '-·-· , .~, .. · ~·- .,._ .. ~· . 
., .J .· ... :. :~.(: . . . :·. • .... ~ ~ .. r . , .. .. . .. . . :! .. 

ii) cënë~ii écoii6n\iqûe ·st 'eociàl, :ohzième?seesion . · , !':.:. . .. .. ,.,. •. , 

~~.,. L9I'~que le ~p~dr·f àu-c6fti·:t:tt:~Pé<Hiil·'a :6t6! sourbis:::au!.C6nse11: .;c~~~q:Q.~ ,~~ 
~4~···· .,.·"·t.: ,·... · .• ".[,~: 1.') :..,·~~ .. ,.1 .. ·.~-; ., • . _..,._, ,;. .t'' ~ , . ,, .. ·~· 

sc_ç_:ial,. ~ ~a opzieme eeesïon, et dis·cu'te ('j;ar ·eon Cctn1te~ sco:iaù.· ('lfQ:~~·t,.ta;J;"a.pph.~ 4 
• '·.. ... • • '~ ... :: _,· ~:~ ,· ' ... '., ... ,' • • • '. • - f. . . . " .· . . • .. '·· . 

. ·,·· C.i-:-d,~~sus) 1 l~. délégltfon· f:re:i{~ji~f!ij,. préeénit~~'ÙfiL'!afllendement. (lW~.8g_Q;:,6;n, VCI~~-
. ·'······· '",:! :· ._ .. : .. , ·-::·.~·.!·.)-;"' .. f . -~~.· .• ,..~ ' .. ;,.. •· . ' . . ,; 

duq~J l~·:.:ex.~e ,i~m~~é ,· éo~·· .tfue ~f&rmé rémânlEier,t~ ~1!1\>i:edra..it·· lAJ,~~.gntP,hE!;,,~: .. • 
de ·:ffl- e~~ .. ~~~E~~.~ ~~·.· t~-1~-~t ae';·.J1.'.' ,~~'1;1, ~à.ii\~1il:tUt de ~è'f:utg:t6:.:·; lJ~,; ~f!t.P~~~~~- .. 

-,. . ] ' . .i. ~. - • •' .. ••. . ' • • , 

,d~e_ E.ta,t~-Unis a. tenu a a,ppuyer f"ortèi:r.fetit unr~tel~;tmns=f'ant,., .ca-r.: cette ·p;t.odJ.fJ.CEI.r 
• :., :.· ,L ;, • , , :-.. :z, .. _. .... ' ' ',• ' ,• • .. , • 1:, -. ,. ., , ,, • ·.'·: ' •. 

tien étabÙ.s's~'it nett.ément q~·t if ti1~-y··àj ~uctin'e =1n'ttmticn: :de·. fa.ire.·un~ ~~eRri~~-
tion à l'encontre d'l\n ·~o~pe: rac:iaÎ 'ïafl&ictiliér'(E/AC •. 7/SR.l591 .I:a•BS 12.) .•... La . 

. ; . · .. ;') ;'l :--)~"-. .. . :') !", ' ' • . ' .. . ·; . 1· 

Conseil 'économique· et':e'oc:lal a t:i.na'lsmeii.t .. app;r:-~v~.~~~·msettioQ. en te,nt que {:ara-

grapl1~ .5·· de ~ · "'ect~_on.;e d,e- la définition du terln~ ·~ré'fttgfé". -~(ârticle premier du 
, ' * ,, :· .. J •.. , ~.;· .• ... ~· .• : -~ ~-- '::·····~ · .. ·' 

projet·de.Cony~tio~). 1 .çlu .. :tex1:ie.e~ivant :~ · ·:' ~~J. ····"' ·-u>: ·~·'' m; 
..... ,. ·. ·~'· . , .. ~· . ·\.."'~ .. ·. :.·:~..:·::;..·~:i.• ·: ·, ... '' ~ .... -
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ltB. I.a. présente .Cronvention ne ·s 1appliquem p:t.e à tout nff'ugié qui 

jouit de la protection d'un gouvernement parce que 

• • • • • • ... '. .. • • ' • • • .. • • •• 4 •••• 6 .• • • • • • • • • • ••• • • .• • • • 

5) · A.pra,rtemnt précédemment à une minorité allemande 1 ll a' est 

établi en Alleœ.gne ou vit dans ce J;ays .. " 

(Voir la résolution 319 B (XI) du Conseil). 

iii) Assemblée générale 1 cinquième session 

39. I.a. Troisième Commission de l'Assemblée génémle a discuté simultanément, 

à la cinquième session ordinaire, au.eours du débat général, la définition du 

terme "réfugié" à appliquer p:~.r le Haut Commissaire pour les réfugiés (alinéa b) 

du point 32} et le projet de convention relative au statut des réfugiés 

(alinéa· d} du même point). 

Le représentant du Royaume .... Un1 1 se référant à l'alinéa 5 de la section B 

du texte de l'article premier adopté {:ar le Conseil, a déclaré qu'il constituait 

en fait un exemple flagrant de cet esprit de discrimination, contre lequel 

l'Organisation des Nations Unies est censée lutter (A/C.3/SR .. 324-, {Rra.gra.phe 4?). 

Le représentant des Etats-Unis a, tar contre, approuvé la défin11;ion adoptée 

t;ar-le COnseil ~;arce que, en déterminant à qui l 1 0rg3.nisa.tion des Nations .. Unies 

accordera sa. protection, il y a. lieu de noter que cette protecti.on a pour but, 

en grande rertie 1 d • empêcher lee intéressée de tomber à la cha.rge de la .commu

nauté intema,tioœle (~., p:~.ra.g:ra.phe 47). Le représentant d'Israël. a aussi 

fait ren:arquer que ·les réfugién allemanda .résidant en Allemagne occidentale 

n'étaient ras considérés comme des réfugié;g p:~.r le Gouvernement de la République 

fédérale allemande et n'avaient donc~ .. ras besoin d'une protection internationale 

(A/C.3/SR.328, t;aragra.phe 26). Les dif-férentes propositions présentées pour une 

définition du terme "réfugié" ont ensuite. été e:xaminées p:~.r un groupe de travail 

comprenant les représentante de :t,.a Belg:Lque ,.,:du Canada, des Etats-Unie d'Amériqu.e, 

de la France, d 1 Iara.ël, du Royaume;~-Uni,' Q.e le. :Turquie et du Venezuela qui, après· 

a •être mis d'e.cco~, ont .prés~nté ·Q.ee amendements communs (;.Jr;,3/L.l3l/Rev .1 

et Corr.l) pour la déf1n;!.tion du'te:rme··"réfugié" aussi bi(til'·da.ns le Statut du 

•,-,.. 
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Haut Comm1a~r1a. t que dans le projet de Convention. Cee amendements eonteœ1ent1 

entre au~~s· ai~po'iitione; 1~~ âüi~a:D.têê ·r; ··v: fl,)' Jr. 

"c. 
• · 2) • ta· p:rééenté Convèntiôn 'né sefa. · !=àe ·appliœble aux fl9reormes 

~ · qJi se ~s'ardt ~ridu~J' aarî~·-~un id;~s· ·a:~ 'feseort±seànte duquel 
~ . . . 

elles sont étroitemérit·iiéé's 'iaf Ùile pàren'té'è'tfuiiqù:e 'et 
•' - ~ , ...... ,J ~·."':. ... { • .._ .t ·r ·.l '. • : .•• ; ~· , A • • ~ .... • ~ 

culturelle et qui, du· fait dë ·cettè·'·J;S;re·nte, :fduiseéilt 'des 
~:· : .• ,- -- ~ :.:. • - •• : ~ ~-: • ' :· ~ ~ ~. ·~ ~- • ~ ':... .. ' ' -· ~ ., ' "\ t • _. 

. drc;>ite et privilegee ·s"â-ttaGl:&nt .ge.ns:ra;lemènt a ')a.· possession 
\..:f •:~f .... ,.;· \ .•• "' '-- .• ~. _·,-~-:-,~ • . :.- .• 'i.-.·-.·~ 1. ~ •• ~·:· .. ~·:.:·\<'··: ,.-.· _ ...... .. ... .. "de la''œtiàœ.lite'de ce {8.yé"~' •· 

;•: i~i~dJ~·:is. T~ofsi~~~!( c~i~ei~ti a·\~ttiaJê, 'à:)éa':!j)'2èmë'···~œnee ï Iii· Ii\rtie ··de 

·î··â~-nd:~~a~-t>rib~ûn''~66nc~fœ.ne 1Jiil"iatrititt1on du termt:f'''~'rJi'ugié", da.~· 1e: · projêt 
't 1 -,. 

de Convei:ltfb~; ·~l~'iauf~ délé.~tioris, dn"t'·(;rftiqu'é" pÔUr,;des misoiis divers-es . 

l'alinéa 2) de la section C et le représentant de l'Arabiê ea.Oudi.té a'·propoèé 
sa ·eil~prèse1èn:i, '''què la. ·conmis~ion':é:'a~prôtivêé·''·i:âr14 voti:'·cériti'è .. 6~ ·av&e i8 abs-
t~ntl~nà' (AJc:3fsiC33è., \alàg~pl1e .. 78J·.' ''··'·:;r''· ·:. ' · ') · · ··· " :.c ê·J', ·::.·' · } i.' 

4o. ~a· a.mè"nderik~t's ·conimtine p:f.op~sJs ·in~ ·iee·'mè'm'b'~ea·:·:du a~6upJ··~èlè':·.'tmvaii:'': 1 ' 

·; offi~ietix conténa.tèrit:-'un~ ·. elauà~ a:k.iogtié ·~(~iinéa b) d.u· {:è::rligia.phÊi "2 'de 18. .. ·. • · 
' ·. ',• . ·, . ' . . ' ' .· . .. . . . '.' . ' . . .·. ' . . 

aectiôn c ·du·· chapitre I!I) quf dèvdit figutér dàhÊi ié' Statut dÙ Haut 'êènmiiâear:lat 
. <. -~-··r -- .' _-.., "\:-~ .-~ -. ..·. __ ·_. ~ :· - *, ...... · ..... - .. ~~··-_·,, ..... _.. . . - - ~ -· 

pour lee réfugies· ... Cette 'clâlise ao' été aÜes 1 cri ÙqùËie '·at( co~s des débë:ts·; 
• : '_ •' !'•)· __ ""''''.·- .·_- ; .- ,: :·,..:· __ .• .,'';1 t: '': t~ ·-·" •l' • : ..... • ·: f-,··~ ..... ·,, ' ,· ·' _., '>. 

cependant, la. Troisieme Commission a, en derniere laoturè' 1 ·adopte pl.r 33 voix . 

contr~,.-zéro, .avec 9 .abstentions; lei :t"Jc.~êt16ri-c!~~pfès quta~ait pfopôs.ée :là 
~ , .. : '· . .: :-~ "j;: } -. ,, ,<':-~ , '.; . : ::~ '•-t:«_ .-_·t:'·~' -~ ~- ~·> ': .. _, .... '" t' ~:.; ... ,.. ; ........ 'r 

delega tio:1 de la Nouvelle-Zelande et que ·lee ~aüte·ure dù-·:texte· è!Otflmun: ·a.-iJ'é:'ierit·· ·'-' · 
acoep~é~ (A/b.3/SR.334;·pa,fig~ph~··;è3) :r ... ·:.l~~.J.., ·:·:'. ''. ··::: .<. ·;.:1.:· ·-: 

. . 'lib) ' stir. ie~ :pe;so~è'a' atl-kq~~ilJ:~1 • i~e ~~ut'O'ri tli' 6:o~t~~étitè'a ', dÙ: ''rais 'o?( .. : 
~·.. .. · ., .r::·-:·-:\. :yn • .. ~-;_! -:.~}"-:•···:~ -:: . ....,· n:·r~-~· :~"' 1 .~_ .. T :r.-:-• .:..-.. r....~·,.·: 1 •• ;·- .:· •• , 

elles ont ~te.bli leur residence reconnaissent les'droits ·e·t 1mp66ent"les· · 
ob li~~ tf~ns ·qui· ~;~t~èli~rit -~·: J.a:·· '~·~ii tJ 'tre :t~se{ortisê'ant de '·c~·; taY~"~ · · 1 

41. Lorsque ;'î~t ra:~port a~··_rii 'Tioia'iém~·Tc~mislibn .,(AJiéèthi eèt ~enU: d&V~nt<' -' ! 

1 •Â.~se~bléè ~énémie ~· ··oo: ·3~5~me' eéàrfé:è:· · i>1Jri'iéï-e ;- >1Eis 'li~f~ff:,. tfofls àés Etât.S-utif's 
d'Amé:t'{qtie; ~d~1 

la Fm~c~ ·a·(d.'û :Roya;ùm;.:rrni "ont··~ééeh.té- Uri a.:iêb'àJinérlt ~(A/1685>·" 
v iearit. à .. 1tiêéref; -~ome 'h~tiveau j ~rb;sfuphe n de 1 *A:iMexé ::(eoxitê~ht la.' 'd.ér:trift:i.on 

. ~ ;-, ' ' . . ' '' " ., ~. ' 

du. t·e~e . '1rétÜglé" :dëvarit 'figurer à' ,.1 •a:'rticie î pt~inüit 'd.i. ~o·Jêt dè. c o~iènt'ion) ' 

à la résolution B : 



Etf-N\IJ/S~ub. 2/13 5 
Fftn~1s 
Page 19 

"D. La présente Convention ne sera :ras applicable à. une personne consi

dérée par les autorités compétentes du paye dans lequel cette personne a 
, , ' 
elu domicile comme ayant -les droite et lee obligations attaches a la. 

possession de la na. tioœlité de ce p:~.ys". 

Par 38 voix contre 6, avec 10 abstentions, cet amendement a été adopté 

( , ,, ' ' , Assemblee generale, cinquieme session, Documente officiels, 325eme seance 

plénière 1 t:amg:raphe 95). 

iv) Conférence de plénipotentiaires des :Nations Unies sur le 
statut des refugies et des a pa tridee 

42. la clause qui figurait à la section D de l'article premier n'a ~s soulevé 

d'objection lo:re de 14 Conférence et l'amendement belge qui e 'Y rapportait 

(A/CO!.fJ! .2/72) ne eoncerna.it que le texte franqaie de cette clause. L'amendement 

a donc été renvoyé au Comité de rédaction après adoption de ladite section p3.r 

la Conférence en première lecture, par 19 voix contre zéro, avec 2 abstentions 

(Compte rendu anal~tique provisoire de la vingt-troisième séance, pages 26 à 28). 

Le Haut Commissaire des Nations Unies, intervenant au cours de la diecuseiOil, 

a approuvé la se~tion D de l'article premier qui, à. eon avis, signifie qu'une 

personne ayant de facto acquis la nationalité, autrement dit, ayant réellement 

lee droits et lee obligations des ressortissants d'un p;i.ys, ne devrait p;i.S avoir 

le statut da réfugié (Ibid,, t;age. 12). 

43. Dans son rapport (A/CONF.2/1CY2/Add.2), le Comité de rédaction a proposé 

de faire de la section D de l'article premier la section E du même article, le 
, , 1/ . , 

texte anglais de la cls.use en question n'etant ras rema.nie.;... La Conference 

a adopté, à l'uranimité, le texte de la section E de l'article premier de la. 

Convention qui est reproduit ci-dessus au taragmphe 41 (Compte rendu analytique 

provisoire de la trente-.qua. trième aéa.nce 1 y;age l3). 

1::,/ Le texte fmnçais a. été modifié pour le rendre conforme au texte anglais. 

- . - ..... -




